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Mesdames et Monsieur les Commissaires, Sandalwood est un acteur majeur dans le milieu 
immobilier dans l’Est du Canada, avec 40 propriétés totalisant près de 5 millions de pieds carrés, 
principalement au Québec. Très actifs dans la région montréalaise, nous constituons l’un des 
principaux gestionnaires d’édifices à bureaux de l’Île-des-Sœurs, puisque nous sommes 
propriétaires de plusieurs bâtiments, sous emphytéoses, au cœur même du territoire 
d’application du futur programme particulier d’urbanisme (PPU) de la partie nord de l’Île-des-
Sœurs. 

Étant parmi les premiers visés par les orientations de ce nouvel outil de planification que la Ville 
de Montréal souhaite mettre en place prochainement et que nous avons analysé attentivement, 
c’est tout naturellement que nous jugeons indispensable d’offrir notre propre contribution et 
éclairage quant aux enjeux soulevés par l’exercice, et les risques liés à sa mise en opération. 
Nous sommes en effet très préoccupés par le contenu même de ce projet de PPU, qui va selon 
nous à l’encontre de l’esprit de planification et la vision de développement à long terme 
privilégiés pour l’Île-des-Sœurs. 

Vous trouverez en annexe au présent mémoire une série de lettres et de courriels reçus de la 
part de plusieurs de nos locataires qui, vous le constaterez, sont extrêmement préoccupés par 
certaines dispositions du projet de PPU; notamment en ce qui a trait aux espaces de 
stationnement.  
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1.0 MISE EN CONTEXTE 

PROPRIÉTÉS 

Sandalwood est propriétaire de plusieurs immeubles; notre siège social est notamment situé au 
4, Place du Commerce. Tel que figuré sur l’image ci-après, nous possédons, par bail emphytéotique 
d’une durée de 99 ans (soit jusqu’en 2064), les édifices situés aux 1, 2, 3 et 4, Place du Commerce, 
tous construits dans les années 1971 à 1976. Au-delà de ces bâtiments, les terrains qui les bordent 
sont principalement utilisés à des fins de stationnements de surface et sont complétés d’un grand 
nombre d’aires gazonnées et plantées. Mentionnons également que seuls les 1 et 4, Place du 
Commerce disposent de quelques cases de stationnement en sous-sol. 

Sandalwood possède également sous emphytéose une partie de l’aire de stationnement donnant 
sur la boucle Nord de la Place du Commerce, à l’ouest et au nord du petit ensemble commercial 
« Les Halles de l’île », située au 7, Place du Commerce. 

 

 

 

 

Place du Commerce 

1 

2 3 

4 

7 

Source : Google Earth 



 5  

Sandalwood détient également des droits sur l’emphytéose du terrain situé aux 1003 et 1007, 
boulevard René-Lévesque, lequel est représenté sur l’image ci-après. Cette propriété est sous-
louée au concessionnaire automobile connu sous le nom de « Gravel Auto ».  

Un projet particulier (PPCMOI) adopté par l’arrondissement de Verdun permet de finaliser un 
projet de construction d’un troisième concessionnaire automobile et de potentiellement deux 
autres petits bâtiments de type « pad » pour la vente d’automobiles; un à l’intersection de la rue 
Cours-du-Fleuve et l’autre près de la caserne. 

  
Cours du Fleuve 

Boulevard René-Lévesque 
Source : Google Earth 
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LOCATAIRES 

Située à l’entrée de l’Île-des-Sœurs, la Place du Commerce constitue le noyau économique de la 
portion insulaire de l’arrondissement de Verdun. Par son exposition directe sur les voies de 
desserte autoroutières et la future ligne du REM, ces propriétés représentent des repères forts 
dans le pôle commercial de l’île, avant même les différents centres commerciaux localisés en 
arrière-plan. Ces immeubles à bureaux sont situés au cœur d’un parc d’affaires modeste qui assure 
principalement et surtout une desserte de première ligne en services auprès de la population 
locale. 

Les différentes propriétés détenues par Sandalwood au niveau de la Place du Commerce 
comprennent trois édifices de cinq étages (1, 3 et 4, Place du Commerce) et un édifice de deux 
étages (2, Place du Commerce). L’ensemble offre principalement des espaces à bureaux. Mais de 
plus en plus d’espaces commerciaux de services s’y implantent. Ceux-ci visent principalement les 
résidents de l’Île-des-Sœurs avec la présence d’un local d’appoint pour le CLSC et de nombreux 
bureaux de services professionnels, dont trois cliniques de dentistes, un bureau de notaire, des 
cabinets d’avocats, des courtiers immobiliers, etc. On recense même une boutique de vêtements. 

Le parc immobilier de Sandalwood dépanne également le siège social de la Croix-Rouge, situé au 
6, Place du Commerce, en lui louant quelques places de stationnement durant les heures de bureau 
et lors d’évènements de crise exigeant l’arrivée d’un très grand nombre d’employés et de 
bénévoles au même moment. 

Après plus de 12 ans d’efforts soutenus pour la location des édifices, Sandalwood a pratiquement 
réussi à louer l’entièreté de ses espaces disponibles. Cependant, encore près de 16 000 pieds 
carrés sont encore vacants. Ceci est d’autant plus préoccupant que le marché du bureau sur l’Île-
des-Sœurs est relativement stagnant. En effet, il ne s’est pas construit de nouveaux édifices depuis 
1992, malgré la disponibilité de terrains et une très grande visibilité des édifices à partir du pont 
Samuel-de-Champlain, soit le pont le plus achalandé au Canada. Conséquemment, la demande 
provenant de l’extérieur de l’île est quasiment inexistante. 

Pour ce qui est des terrains occupés par « Gravel Auto », l’enjeu n’est pas le même. Le bail est aussi 
sur du très long terme, jusqu’en 2064. Ils représentent une réserve foncière importante, avec un 
grand potentiel de développement. 
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STATIONNEMENTS 

Comme nous l’avons souligné, les propriétés de Sandalwood ne sont pas uniquement constituées 
de bâtiments. Notre parc immobilier offre plusieurs espaces de stationnement dont le nombre 
total représente une moyenne d’environ une case par 25 mètres carrés de superficie de plancher. 
Le taux d’occupation de ces aires de stationnement atteint quasiment 100 % en tout temps durant 
les heures de bureau, à tel point que les clients et visiteurs ont de la difficulté à trouver des places 
disponibles sur le site ou même sur les rues avoisinantes autorisant le stationnement sur rue. Il est 
également important de préciser que la majorité des travailleurs occupant nos locaux sont des 
résidents de l’Île-des-Sœurs, ce qui amplifie la pression exercée sur la demande en stationnement. 

ÉTAT DU MARCHÉ 

Dans le délai imparti, nous avons obtenu une opinion d’une firme d’évaluation Immobilière de 
premier plan : la Compagnie ABMS, Évaluateurs agréés. Cette dernière, via l’expertise de Monsieur 
Giuseppe Joe Bruno, nous confirme que le marché de l’Île des Sœurs (avec en appui le 3e rapport 
sur l’état de l’industrie du bureau de CBRE) en est un de type « suburban » : 

The suburban office market the likes of Nun’s Island is heavily depended on parking facility as the 
public transportation system is poorly inadequate.  With vacancy running at 16.0%, parking or the 
lack of parking is a material consideration. 
  
Giuseppe Joe Bruno,  É.A., AACI 
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2.0 COMMENTAIRES GÉNÉRAUX SUR LE PROJET DE PPU 

Après avoir pris connaissance du projet de PPU développé par la Ville de Montréal pour la partie 
nord de l’Île-des-Sœurs, force est de constater que le contenu, qu’il s’agisse de la vision comme 
des dispositions normatives prévues pour sa mise en œuvre, soulève un certain nombre de 
préoccupations pour Sandalwood.  

En préambule, et malgré le fait que nous soyons l’un des principaux propriétaires et gestionnaires 
présents à l’intérieur des limites du PPU, nous n’avons jamais été contactés pour participer au 
processus d’élaboration de cet important outil de planification. Nous pensons que l’exercice ne 
peut se faire sans la collaboration ni l’adhésion du plus grand nombre à la vision développée. Nous 
sommes convaincus du bien-fondé de la démarche, et nous nous réjouissons que par l’entremise 
de l’OCPM notre voix puisse enfin être entendue. Nous déplorons néanmoins que le travail 
préparatoire réalisé par les professionnels de la Ville se soit fait en vase clos, sans une concertation 
qui est, selon nous, essentielle au bon déroulement et à la réussite de la démarche. 

Les lignes qui suivent se font l’écho de nos principaux commentaires, tant au niveau des éléments 
de vision et paramètres réglementaires mis de l’avant, que des réalités de ce secteur vital de l’Île-
des-Sœurs qui n’ont pas été suffisamment prises en considération. 

TERRAINS SOUS EMPHYTÉOSE 

Que ce soit pour notre propriété localisée dans la portion est de la Pointe, qui est sous-louée à 
« Gravel Auto » jusqu’en 2064, ou les bâtiments de la Place du Commerce, il faut comprendre que 
l’existence même de l’emphytéose affectant nos propriétés limite de manière importante les choix 
de développement ou de redéveloppement de site sur du long terme. Ainsi, bien que la Ville ait 
notamment inséré la notion de « zonage différé » pour les terrains ciblés de « Gravel Auto », cette 
réalité n’a pas été prise en compte.  

STATIONNEMENT À SATURATION 

Comme nous l’avons soulevé, le stationnement représente déjà un défi pour nos locataires, 
puisque les aires dédiées sont généralement occupées au maximum de sa capacité. La Ville, de son 
côté, compte imposer des réductions drastiques, ce qui vient en opposition avec notre réalité. C’est 
pourquoi nous nous questionnons sur l’origine ce positionnement de la part de la Ville. Certes, 
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l’arrivée d’un équipement de transport structurant incite à penser généralement qu’un transfert 
de mode de déplacement va s’opérer, encore faut-il le ramener au contexte dans lequel on 
souhaite intervenir. Comme ce qui a été affirmé par les représentants de la Ville, lors de la période 
de questions le 30 septembre dernier, aucune étude visant les conditions de stationnement 
existantes n’a été réalisée par la Ville. La Ville affirme donc vouloir mettre en place cette 
proposition sans la moindre analyse de circulation crédible, qu’on parle de comptage automobile, 
d’étude de marché ou d’étude comparative pour appuyer cette orientation en matière d’offre et 
de besoins en espaces de stationnement. 

Dans le projet de PPU, on présente les aires de stationnement comme étant une « nuisance » au 
développement durable. Mais on oublie la réalité de l’Île-des-Sœurs qui n’est pas orientée vers le 
transport en commun, mais dépendante de l’automobile, pour des raisons historiques et surtout 
d’organisation spatiale. La Ville ne tient ainsi pas compte du fait que les usagers du pôle 
commercial de l’Île-des-Sœurs, qu’ils soient travailleurs ou clients, proviennent en grande partie 
de l’île. Les services, souvent de proximité, qui y sont offerts, répondent avant tout aux besoins 
des quelque 20 000 résidants de l’Île-des-Sœurs. 

OPPORTUNITÉS DE DÉVELOPPEMENT 

Tel que montré sur l’extrait ci-dessous, le projet de PPU propose de créer un pôle d’entrée qui 
inclurait les terrains des bâtiments sis au 1 et 2, Place du Commerce. Or, Sandalwood n’a jamais 
été consulté sur cet objectif. Nous comprenons qu’il a été ciblé comme l’un des cinq pôles 
d’activités au sein du territoire d’application du PPU, mais la nature de ce même pôle nous paraît 
pour le moins ambiguë, dans la mesure où nous n’avons jamais eu pour vocation, ni même imaginé, 
de transformer la portion ouest de notre propriété en lieu d’accueil ou de commémoration.  

 Source : Extrait PPU, p.53-54 
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En terme normatif, le PPU entend modifier les règles du jeu en matière de densité (COS) et de 
hauteur. Il s’oriente effectivement vers une légère densification du milieu pour le 4, Place du 
Commerce, en faisant passer la densité actuelle de 0,5 minimum et de 4,0 maximum à un COS de 
2,0 minimum et de 5,0 maximum. La hauteur permise passerait de 2 à 8 étages (actuellement 
permis) à une hauteur maximale de 27 mètres pour le 1, 2 et 3 Place du Commerce et à une hauteur 
maximum de 48 mètres pour le 4, Place du Commerce et pour les terrains au centre de la boucle. 

Toutefois, concernant les usages, la proposition de PPU limite les usages autorisés. En effet, au 
niveau de la fonction résidentielle actuellement autorisée dans le secteur, celle-ci ne serait plus 
autorisée pour les bâtiments sis aux 1, 2 et 3, Place du Commerce. Nous comprenons donc que la 
Ville souhaite ponctuellement ségréger les fonctions dans le territoire, plutôt que d’y intégrer 
largement la notion de mixité; ce qui est contraire à toute logique de planification et de création 
d’un TOD. Bref, cela oriente considérablement les choix futurs en termes de développement 
potentiel de nos propriétés. 

Comme nous l’avons déjà précisé, ceci est d’autant plus obscur concernant la propriété sous-louée 
à « Gravel Auto », pour laquelle l’adoption d’un cadre normatif est repoussée à une date 
ultérieure. Au-delà de la confusion que cela peut amener, notamment au niveau des intentions de 
la Ville et de toute volonté spéculative, cela vient grever pour une longue période toute initiative 
de développement, au profit des voisins. La Ville n’est-elle pas en train de mettre la table pour elle-
même se préparer à une expropriation? 

RECONFIGURATION DES VOIES DE CIRCULATION 

Le projet de PPU annonce la transformation de la bretelle A-15 sud en rue à double sens entre le 
boulevard René-Lévesque et la boucle de la rue Place du Commerce, passant devant les bâtiments 
sis aux 3 et 4, Place du Commerce. Or, cette planification implique obligatoirement une négociation 
en vue de prolonger les rues qui redeviendront à sens unique vers cette nouvelle rue longeant 
l’emprise du pont Samuel-de-Champlain à travers l’aire de stationnement de l’édifice du 4, Place 
du Commerce, tel qu’on peut le comprendre sur les images insérées plus bas. Cette proposition, 
bien que bénéfique et souhaitable étant donné l’arrivée prochaine du REM, engendrera néanmoins 
un impact non négligeable sur l’aménagement des espaces de stationnement desservant le 
bâtiment sis au 4, Place du Commerce. En effet, l’exercice de planification fait encore une fois fi de 
la réalité de nos opérations, spéculant éventuellement sur le fait que nous aurons, à terme, une 
dépendance moins grande à l’automobile. 
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Source : Extrait PPU, p.57 

Source : Google Earth, 
2019 
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3.0 CADRE NORMATIF PROPOSÉ À SANDALWOOD 

HAUTEUR ET DENSITÉ 

À la lecture des plans intégrés au projet de PPU, nous comprenons que la Ville souhaite opérer un 
changement majeur dans les paramètres de (re)développement. Au-delà du résumé que nous en 
avons fait dans le tableau ci-dessous, nous retenons surtout que la partie ouest des terrains sur la 
rue Place du Commerce, qui touche les bâtiments sis aux 1, 2 et 3, Place du Commerce, voit sa 
hauteur autorisée augmenter à 27 mètres, ce qui correspond à un étage de plus que ce que la 
réglementation actuelle autorise. En ce qui concerne la propriété sise au 4, Place du Commerce, le 
projet de PPU propose une augmentation de la hauteur permise de 8 étages à possiblement 
16 étages, ce qui correspondrait à 48 mètres.  

SITE SECTEUR HAUTEUR COS IMPLANTATION  USAGES 

1, 2, 3 Place du 
Commerce 

Secteur 24T7 27 m  
(9 étages) 

2 à 4 35 à 60 % C, B, P, E 

4 Place du Commerce Secteur 24T5 48 m 
(16 étages) 

3 à 5 35 à 60 % C, B, P, E, H 

Site « Gravel Auto » Statu quo – En 
différé 

1 à 8 étages 0,1 à 1,6 10 à 40 % C, B, H,  

E limité 

Dans l’absolu, ces normes semblent aller dans le sens général du PPU, qui privilégie une 
densification du territoire à proximité de la future gare du REM. Mais, lorsqu’on entre dans le détail 
des dispositions que la Ville envisage, nous sommes beaucoup moins à l’aise avec sa position. En 
effet, le PPU prévoit un encadrement particulier pour les bâtiments de plus de 39 mètres de 
hauteur, multipliant les normes favorisant le principe du « gâteau de noce », avec des podiums 
surmontés de tours en recul, elles-mêmes limitées à 900 mètres carrés de superficie de plancher 
au-dessus du neuvième étage et avec des distances minimales de 80 mètres vis-à-vis d’autres 
tours. Autant dire que la Ville limite fortement les possibilités de développement de nos propriétés. 
Ce type de construction ne permet pas non plus de proposer une intégration urbaine et un 
développement en hauteur optimal, puisqu’il limite considérablement la construction de 
superficie de plancher utilisable aux niveaux les plus intéressants, ce qui va à l’encontre de toute 
logique économique et ne donne pas des édifices efficaces, viables ou encore rentables. 
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IMPLANTATION 

Le PPU annonce l’application de marges minimales et maximales à respecter pour l’encadrement 
des rues et pour certains reculs arrière, ce qui tranche avec la situation actuelle. Pour le secteur de 
la Place du Commerce, on propose des marges minimales de 4 mètres et maximales de 7 mètres, 
et pour les terrains sous-loués par « Gravel Auto », respectivement 6 mètres et 9 mètres. 
Également, pour la nouvelle rue publique bidirectionnelle que l’on suggère de créer le long du pont 
Samuel-de-Champlain, on parle même de 10 mètres minimum. Or, ce type d’implantation 
rapprochée de la rue ne cadre aucunement avec l’esprit de type pavillonnaire qui a toujours été 
privilégié sur l’Île-des-Sœurs et qui en a fait son originalité. En effet, une marge de recul de bonne 
profondeur a toujours été privilégiée, afin de permettre la création de bandes tampons 
comprenant des plantations et de la verdure. L’idée du PPU vise à rapprocher les bâtiments de la 
rue permettant une implantation plus compacte et un meilleur encadrement pour les piétons. 
Cependant, cette vision, qui ne cadre pas avec le caractère champêtre de l’Île des Sœurs, limite 
considérablement la possibilité d’offrir des terrains verdoyants proposant une variété de 
plantations. 

RATIOS DE STATIONNEMENT ET STATIONNEMENT DE SURFACE 

L’élément qui affectera le plus, selon nous, l’ensemble des propriétés localisées à l’intérieur du 
territoire d’application du PPU, demeure la façon dont on compte réglementer le stationnement. 
À ce chapitre, nous avons d’ores et déjà abordé la question des ratios de stationnement. La Ville 
souhaite en effet les limiter à une case par 50 mètres carrés pour les usages commerciaux, tandis 
qu’elle serait de 0,75 case par logement pour le volet résidentiel. Autant dire que, en comparaison 
du ratio actuel nécessaire pour permettre la survie de nos édifices, ces nouvelles règles sont 
totalement irréalistes. 

Qui plus est, la Ville ajoute une norme supplémentaire, avec l’obligation d’aménager 
minimalement 95 % des cases de stationnement en souterrain. Cela ne laisse donc la possibilité de 
n’installer que 5 % de celles-ci à l’extérieur, mais exclusivement réservées pour les personnes 
handicapées et pour quelques visiteurs.  
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4.0  IMPACTS DU PROJET DE PPU 

Nous sommes d’avis que le projet de PPU, bien qu’il se justifie particulièrement en lien avec 
l’arrivée d’une gare du REM, n’est pas acceptable dans sa forme actuelle. La vision future annoncée 
du réaménagement des espaces de commerces de services ne tient pas compte déjà du contexte 
juridique propre à bien des propriétés, en lien avec la présence d’emphytéoses sur du très long 
terme.  

L’Île-des-Sœurs offre un milieu de vie qui n’est pas celui du centre-ville de Montréal. C’est en effet 
un quartier de vie recherché et apprécié de type banlieusard. C’est pourquoi, la Place du 
Commerce répond aux services essentiels de cette communauté, en permettant à des acteurs 
locaux de pouvoir trouver des bureaux et des commerces adaptés aux besoins de la population, et 
à celle-ci d’avoir à disposition une offre de qualité. Ainsi, le projet de PPU ne tient pas compte des 
besoins des 20 000 résidents actuels de l’île en matière de commerces et de services de proximité. 
Au contraire, dans l’exercice de planification qui a été lancé et qui, selon notre compréhension, est 
censé orienter le développement à court et moyen termes de l’ensemble du secteur voisin de la 
future gare du REM, il laisse clairement entendre une recomposition complète du milieu en place. 
Concrètement, il fait table rase de l’ensemble des commerces de services en place pour imaginer 
un nouveau quartier à l’opposé du cadre de vie que l’on a réussi à créer dans les dernières 
décennies. 

La position de la Ville démontre son incompréhension du contexte particulier du secteur Place du 
Commerce, sa raison d’être, son rôle dans le milieu local. À travers la vision exprimée et le cadre 
normatif proposé, nous comprenons que nos édifices, tels qu’ils se présentent aujourd’hui, dans 
leur implantation, leur forme ou autre, ne cadrent absolument pas avec l’idée utopique d’une rue 
commerçante, à échelle humaine, avec de larges trottoirs, des bandes cyclables, aucun 
stationnement de surface, etc. Autant dire qu’on veut implanter sur l’Île-des-Sœurs un modèle 
urbain compact propre aux quartiers centraux. 

La présence d’un équipement structurant ne peut, à lui seul, justifier des choix d’organisation 
spatiale et d’aménagement des domaines public et privé aussi drastiques. Pour preuve, dans des 
cas similaires, notamment sur la Rive-Sud, les autorités locales ont certes intégré des paramètres 
réglementaires favorisant la mixité et la densification du territoire à proximité d’une gare, mais 
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elles n’ont pas pour autant remis en question le modèle plus banlieusard qui les caractérisait, ni la 
vocation première des acteurs économiques en place. 

Or, dans notre cas, Sandalwood demeure avant tout un propriétaire et gestionnaire d’immeubles 
commerciaux et à bureaux. Son objectif premier est d’assurer la pérennité de ses actifs. 
Concrètement, il s’agit d’avoir des locaux occupés et une clientèle satisfaite des services qui lui 
sont offerts. Il aura fallu 12 années d’efforts soutenus pour remplir les édifices existants. Pourquoi 
remettre tout ceci en question? La récente étude de marché que nous avons réalisée pour le 
secteur en matière d’offres et de demandes pour du bureau et du commerce de services le 
démontre. 

L’île répond à un modèle de type banlieue et ce n’est pas l’arrivée du REM et de sa gare qui vont 
changer cette situation. En ce sens, et au-delà de la nature même des activités exercées dans les 
édifices de Sandalwood, nous sommes catégoriques sur le fait que les stationnements actuels 
répondent à peine aux besoins. Une diminution drastique du ratio, associée à l’imposition 
d’aménagements en sous-sol, mettrait en péril un fragile équilibre. Ces stationnements sont 
indispensables, autant pour trouver des locataires qui offrent des services principalement aux 
20 000 résidents de l’Île-des-Sœurs, que pour ces derniers qui en fournissent l’essentiel de la 
clientèle. 

Également, pour revenir sur notre postulat, l’absence de toute communication ou incitation à 
participer à la conception du PPU, de la part de la Ville de Montréal, démontre l’absence totale de 
respect envers les citoyens et les gens d’affaires de Verdun. Ce mode de planification imposé n’est 
pas le reflet de l’exemplarité des opérations gagnantes qui se sont réalisées à Montréal ou ailleurs 
dans le monde et qui se fondent toujours inexorablement sur un partenariat public-privé en 
combinaison d’une véritable démarche d’acceptabilité sociale avec la population locale. C’est la 
raison pour laquelle nous souhaitons vivement que notre voix soit entendue, par le biais de la 
consultation en cours. Voici d’ailleurs les enseignements que nous retenons de la démarche 
actuelle et les réflexions qu’elle nous suggère :  
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1. LE PROJET DE PPU EST LE RÉSULTAT D’UNE DÉMARCHE DE PLANIFICATION URBAINE QUI 
S’EST FAITE EN VASE CLOS 

Par son mode opératoire, la Ville nous laisse entendre qu’elle veut intervenir et contrôler la 
vocation et la forme urbaine, sans tenir compte de ses partenaires que sont les citoyens, les 
commerçants et les propriétaires fonciers. 

Le retrait de l’usage « Habitation » des terrains situés au 1, 2 et 3, Place du Commerce, n’est pas 
un incitatif au redéveloppement de cette partie de la propriété. Il n’est pas non plus une mesure 
de développement durable s’associant à une saine mixité d’usages. Cette situation, combinée aux 
nouvelles règles édictées en matière de cases de stationnement, ne sera nullement un incitatif à 
faire du redéveloppement, parce qu’on y ajoutera de la densité et de la hauteur.  

Il est peut-être souhaitable d’inciter une redéfinition des aires de stationnement extérieur, par le 
biais d’une importante bonification de l’aménagement paysager, comme il est compréhensible que 
la Ville encourage les futurs développements à offrir du stationnement en souterrain. Toutefois, 
toute limitation inappropriée du nombre de cases de stationnement à offrir à la population de l’Île-
des-Sœurs est vouée à un échec. 

2. L’IMPACT DU PPU, S’IL N’EST PAS MODIFIÉ, SERA LE STATU QUO JUSQU’À LA TOMBÉE DE 
CERTAINS BAUX EMPHYTÉOTIQUES 

En ne tenant pas compte de la réalité juridique attachée à plusieurs propriétés majeures et qui 
constituent des zones de redéveloppement à fort potentiel, la Ville s’expose à une levée de 
boucliers. Elle sera responsable de l’immobilisme foncier de la Place du Commerce, mais aussi, et 
surtout, des terrains sous-loués à « Gravel Auto ». 

« Gravel Auto » est d’autant plus touché qu’il constitue un espace de choix, par sa position 
stratégique et sa faible occupation. Mais chose plus préoccupante, la Ville envisage d’y imposer 
une vocation publique, dans la foulée de son intention d’exercer son droit de préemption sur toute 
transaction future. En privant ces terrains des mêmes conditions de développement que les autres 
secteurs du PPU, par le biais d’un zonage différé, la Ville n’amène pas de conditions gagnantes et 
ne contribuera pas à dynamiser le développement local ni inciter les partenaires à investir. 
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3. LE SPECTRE D’UNE EXPROPRIATION DÉGUISÉE 

La recherche d’une solution au problème de disponibilité d’équipements et d’installations 
sportives, communautaires et d’accès au fleuve est noble et mérite que l’arrondissement et la Ville 
de Montréal s’y attardent. Sandalwood, comme la compagnie « Gravel Auto » par ailleurs, pourrait 
se montrer « bon joueur » et accepter de discuter avec elle sur la possible intégration 
d’équipements collectifs au sein d’un projet mixte comprenant des usages résidentiels et des 
commerces de services de proximité, le cas échéant. Toutefois, cela implique que la démarche soit 
réalisée en partenariat avec tous les intervenants impliqués. 

En refusant une telle démarche et en retardant la planification urbaine, somme toute assez simple 
à imaginer, cela revient à l’annonce d’une éventuelle expropriation, soit à faire indirectement ce 
que la Ville n’est pas en mesure de faire directement. 

4. L’INÉGALITÉ DANS LES CONDITIONS DE DÉVELOPPEMENT 

Nous venons de le souligner également, qu’en imposant un zonage différé, tout en voulant 
modifier substantiellement la nature des usages permis sur certains terrains, la Ville définit de 
facto la valeur future de ceux-ci, par le potentiel de redéveloppement que de telles fonctions, 
qu’elles soient institutionnelles d’un côté, commerciales et/ou résidentielles de l’autre, auront au 
terme de l’exercice de planification. 

Le refus de considérer les mêmes droits aux terrains de Sandalwood, vis-à-vis de ceux accordés aux 
secteurs 24T4 ou 24C1, est une manière éthiquement questionnable de la Ville. En effet, elle se 
retrouve alors à la fois l’organisme qui dicte les orientations et insuffle les valeurs du marché, mais 
aussi l’organisation qui annonce une intention clairement définie d’affecter à un terrain privé une 
vocation publique au plus bas prix possible. 
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5.0 RECOMMANDATIONS 

Compte tenu de la situation contextuelle des propriétés de la Compagnie Sandalwood, au 1, 2, 3 et 
4, Place du Commerce, ainsi que celle du site sous-loué à « Gravel-Auto »; 

Compte tenu du manque d’adéquation entre les besoins de la population, ceux de la Ville et ceux 
de la Sandalwood; 

Nous souhaitons formuler les recommandations suivantes aux Commissaires de l’Office de 
Consultation publique de Montréal : 

 
CONCERNANT LE 1, 2, 3 ET 4, PLACE DU COMMERCE 
 

1. NE PAS IMPOSER UN NOMBRE MAXIMAL DE CASES DE STATIONNEMENT; 
2. PRÉVOIR, DANS LE CAS CONTRAIRE, DES RÈGLES RÉALISTES DE MAINTIEN DES DROITS 

ACQUIS EN MATIÈRE D’AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR DES CASES DE STATIONNEMENT; 
3. MAINTENIR LES USAGES « HABITATION » SUR LE SITE DU 1, 2 ET 3, PLACE DU COMMERCE; 
4. PERMETTRE LA PRÉSENCE DE BÂTIMENTS EN FAÇADE DE LA NOUVELLE RUE LONGEANT 

L’EMPRISE DU PONT SAMUEL-DE-CHAMPLAIN; 
5. PERMETTRE UNE PROPORTION PLUS GRANDE DE CASES DE STATIONNEMENT 

AMÉNAGÉES À L’EXTÉRIEUR DANS LE SECTEUR AVEC UNE MEILLEURE CANOPÉE 
PAYSAGÈRE; 

6. ENTAMER UNE DISCUSSION EN PARTENARIAT AVEC LA COMPAGNIE SANDALWOOD EN 
VUE D’UN ÉCHANGE DE TERRAINS AVEC LA VILLE POUR LA PROLONGATION DES PARTIES 
DE LA BOUCLE PLACE DU COMMERCE AVEC LA NOUVELLE RUE LONGEANT L’EMPRISE DU 
PONT, SANS AFFECTER LE NOMBRE ACTUEL DE CASES DE STATIONNEMENT. 
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CONCERNANT LE SITE DE « GRAVEL AUTO » 
 

1. QUE LES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE-CENTRE ENTAMENT IMMÉDIATEMENT DES 
DISCUSSIONS EN VUE DE DÉFINIR LA BASE D’UNE VISION D’AMÉNAGEMENT 
PERMETTANT À LA FOIS LA MISE EN VALEUR DU TERRAIN À DES FINS PUBLIQUES ET À 
DES FINS PRIVÉS; 

2. QUE LA VILLE DE MONTRÉAL RETIRE LA PLANIFICATION DIFFÉRÉE ANNONCÉE; 
3. QUE LA VILLE DE MONTRÉAL ÉTENDE LES PARAMÈTRES DE HAUTEUR ET DE DENSITÉ AINSI 

QUE LA MIXITÉ D’USAGES ACCORDÉS AU SECTEUR 24T4; 
4. QUE LA VILLE DE MONTRÉAL N’ÉDICTE PAS DE NORME MAXIMUM AU NOMBRE DE CASES 

DE STATIONNEMENT PERMIS POUR LES CASES DE STATIONNEMENT AMÉNAGÉES EN 
SOUTERRAIN; 

5. QUE LA VILLE DE MONTRÉAL RETIRE SES RÈGLES NORMATIVES EN MATIÈRE DE MESURE 
DE CONTRÔLE DU DÉVELOPPEMENT URBAIN POUR AXER DAVANTAGE SES OUTILS 
D’URBANISME VERS LE QUALITATIF PLUTÔT QUE SUR LE QUANTITATIF.  
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